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Uni, dont les transactions avec les pays qui se servent de ce système représentent près des
-jO du total de ses exportations et importations.

En 1835, i ldVå4it établi en-Angleterre le système impérial de poids et mesures.
Aucun autre n'ys'u'cômt jusqu'au 29 jullet'1864,"qù'unacté du Parlenient (27 et 28
Vict., ch. 117) peåni' l'iisage du système iétrique; et inàinteñaitit les deùx'systèmes s'em-
ploient concurreïiiit ~daiïs tout le royaume.

Le préambule de'cet'acte (reproduit en entiprÀà la suite du présent rapport à cause de
la briaveté dé ses dispositions et des précieux renseigeiements qui s'y trouvent) porte que
pour faciliter'et étendre le commerce national au dedans et au dehors, et pour avancer la'
science, il est expédient'd'âtbriser l'usage du système métrique'de poids et mesures.

"Cétte loi est ia'seule qui ait été faite jusqu'à présent dans le Royaume-Uni sur cette
matière ; mais ùne'dommission royale a rendu ce témoignage, que l'opinion publique Pen-
chait de pluseh þlus 'vel le système métrique, et que celui-ci tendait à devenir d'un'usage
général dans les recherches scientifiques, les opérations chirmiquesdélicates e'les travaux'
du génie: La commission, présidée par l'astronoie royal; a exprimé en outre, dans un
r4 rt sous date du 3 avril'1869, l'opinion que la "législation devrait consacrer, et le
gdu+eineint faciliter'l'ip.troduction et l'usage 'des poidà et niesures métri4ues dans le

o'yaüùme-UnFi, ét* qu'en conséqüenceò n' dévrait adopter 'des prototypes, et faire faire des
étalons conformes à ces prot'ôtypes pour sêrvir'aux-vériflcations.

Il existe' un' autre rapport'de cette comnission, en dité du ler février 1870, mais il
n'y est quiestion'qued'dè la'livre dite Troy-Weii, encore 'usitée dn certains cas e qu'il'
réconña'niÙdé"foitement d'abolir.

Dans leur rapport du 3 avril 1869, les commissaires royaux basent leurs conclusions
en faèu td i.'sène'inétiqu 'sur diferses considératiïms, dont l'une est que ce système
est ì.épildti"en' maintpayFde' l'Europe et des autes parties du mondo, et qu'il ie'
" d'êtré ,dôpté'par la C6fédkaîion dl l'Allemagùè dii'Nord 6'pir les Etats-Unis d'me-
"~rique." ' l'appui de ott iimportante assertion, votre comitécroit 'a propos d'ajoùter que
le système nié'trique'est déjà' décré'tè o uité ôiï 'totalité ou en partie dans de pys' doh
la popïulation ïéùnieTs'élève à plùs de 400,000,000 d'âmes, ainsi qu'on le peut voi dans les
tableaux suivants. •

Pays 4ui ont adopté le système métrique en entier.
Population!.

France et Algérie...................................... 500
lgique.................................................. 5 00000

Hollande et ses colonies.................................23,000,000
Italie.....................................................24,000000
Etats du jKape.......................................... 700000
Espagne et ses colonies ............................ 21,000,000
Portugal et ses colonies................................8000,000
Grèce.. .................................................. 1200000
M exique...................................................
Chili ...................................................... 1 600000
Brésil....... .......................................... 8000,000
Nouvelle-Grenade.'......... .... ...... 2,00.000
Autres réphbliques' de l'Amériqe 'du S0, d....... .3,0000001T

146;,O00.
Pays qui ont, adopté, le système, métriquè en partie.

Population.
Suisse.4...............................2e50000
-villes hanséatiques .... ..................... 56000
Da ark ............ 3,000,000'
Autrich.......... ,000,000

ù ang ................................ .148,000,000

8,000,000


